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Les actions de France Active Alsace se concentrent autour de 4 axes stratégiques :

Sécuriser le parcours de l'entrepreneur à la création-reprise d'entreprises
§§ Garantie bancaire : Le nombre de TPE ayant bénéficié d'un accord favorable de financement est passé de 338 en 2024 à 

349 en 2025 (+3%). Le montant des garanties confirmées sur l'année 2025 s'élève à 10 758K€ pour un montant de 14 992 K€ 
de prêts bancaires mobilisés. 665 ETP créés ou consolidés pour les structures TPE accompagnées en 2025

§ –§ Poursuite et développement du programme Cités Lab  Accompagner les entrepreneurs des QPV de Mulhouse avec 102 
porteurs de projets accompagnés.

§§ D'autres activités complémentaires s'ajoutent 
üü Le parcours Accès + en faveur des personnes qui souhaitent entreprendre en QPV
üü Une nouvelle action a été réalisée en octobre 2025 « Elan d'entreprendre » qui a mobilisé plus de 60 personnes en 

QPV, ainsi que l'écosystème de la création d'entreprise
üü Contribution au DU Jeune Entrepreneur de l'EM Strasbourg

Favoriser la consolidation et le développement des entreprises engagées
§§ Prêts solidaires. Le nombre de structures ESS ayant bénéficié d'un accord favorable est passé de 62 en 2024 à 58 en 2025. 

Le montant des prêts confirmés, tous outils confondus, s'élève à 2 400 K€. Le montant des garanties engagées sur l'année 
2025 s'élève à 1 054 K€ pour un montant de 2 400 K€ de prêts mobilisés. De plus, 30k€ de primes ont été mobilisées. 4 430 
ETP créés ou consolidés pour le financement ESS en 2025

§§ Dispositif Local d'Accompagnement : Le dispositif Local d'Accompagnement animé par France Active Alsace sur les deux 
départements (Haut Rhin et Bas Rhin) continue à être fortement sollicité. 75 structures ont été accueillies en 2025 ; 56 
structures diagnostiquées, 39 missions de conseil engagées, et 3 missions d'ingénierie collective mutualisées au profit de 11 
structures et 20 suivis post-accompagnement.

Encourager les transitions et les coopérations territoriales

§§ OKOTE : Poursuite de la dynamique OKOTE (plateforme innovante de « match funding ») : 35 projets accompagnés dont 15 
lancements de campagnes, ce qui a permis de collecter 202k€ en associant 41 entreprises, 873 citoyens et 5 collectivités. 
L'année 2025 a été aussi l'occasion de fêter le million collecté depuis la création d'Okoté en Alsace. 

§§ « Start RSE » : Poursuite du programme « Start RSE » avec l'Eurométropole de Strasbourg. Notre équipe a réalisé 9 
diagnostics.

§§ Le triathlon de l'engagement : plus de 70 participants ont été réunis en équipe projet autour de 6 structures (3 TPE, 3 ESS) 
prêtes à être challengées pour accélérer leur engagement et développer l'impact positif de leur activité ! 

§§ Innov'Age : en 2025, France Active Alsace a accompagné les lauréats des Trophées Innov'Age 2024 et a animé plusieurs 
ateliers autour du sujet du bien-vieillir. 

Renforcer les compétences de pilotage économique et stratégique

§§ VISES (Valorisation de l'Impact Social des Entreprises Sociales) est une formation action pour l'évaluation de l'impact 
social qui a comme objectif de redonner à la main des structures leur évaluation de l'impact social. En 2025, deux parcours 
ont été lancés dont 1 a été terminé accompagnant 5 structures. 

§§ Eureka est une action de renforcement des compétences des dirigeants responsables de structures ESS autour de 6 
thématiques. En 2025, notre association a organisé 8 webinaires avec plus de 300 participants, ainsi que 10 ateliers avec 60 
participants.

France Active Grand Est (FAGE)

L'année 2025 a permis de poursuivre le développement des coopérations entre les trois associations territoriales France Active du 
Grand Est. Des rencontres régulières ont permis de poursuivre la structuration de « France Active Grand  Est » autour notamment de :

·· L'animation des partenariats à l'échelle Grand Est (Région, BPI, CDC, Etat, Banques, têtes de réseaux associatifs Grand Est,
 …)

·· L'organisation d'ateliers d'échanges transversaux entre les équipes territoriales
·· La mutualisation de réponses autour des appels à projets de la Région.
·· La mutualisation de négociations partenariales 
·· L'ingénierie de plusieurs projets transversaux

Enfin, il est important de souligner en 2025, divers succès liés :

·· A l'engagement infaillible et l'agilité de l'équipe
·· A l'implication et au soutien permanent des bénévoles de l'Association, au sein des instances associatives et des Comités 

d'Engagement,
·· Aux dotations apportées au Fonds de garantie Grand Est par la Région Grand Est et la Caisse des Dépôts
·· Au soutien renouvelé de l'ensemble de nos partenaires intervenant dans le fonctionnement de l'Association, les services de 

Evènements marquants de l'exercice
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l'État, BPI, la Caisse des Dépôts, la Région Grand Est, la Collectivité Européens d'Alsace, l'Eurométropole de Strasbourg, la 
M2A, Communauté d'Agglomération d'Haguenau, Saint-Louis Agglomération, la CAF du Bas-Rhin, la CAF du Haut-Rhin, 
Fonjep et les fonds européens.

·· Au soutien de nos partenaires privés (AG2R, Banque Populaire Alsace Lorraine, CARSAT, Crédit Agricole Alsace Vosges, 
Macif, Malakoff, Société Générale… ) engagés à nos côtés.

·· Au soutien essentiel de France Active, et plus largement de l'ensemble des réseaux associatifs.

L'effectif était de 26 salariés au 31/12/2025 (incluant 3 apprentis).

Evènements marquants de l'exercice
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31/12/2025Etats financiers au

Bilan et compte de résultat
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M
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IS
E

A
C
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IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations f inancières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production

Produits f inis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L
A

R
IS

A
T

IO
N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL     ( II ) 2 855 160 128 016 2 727 144 2 460 335

   

4 049 4 049 3 211

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 5 355 038 128 016 5 227 022 4 948 175

   150 002

8 182  8 182 22 077

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

    

    

90 740 45 016 45 724 36 582

    

   

   

    

    

    

    

    

Titres imm. de l’activité de portefeuille

    

    

    

1 200  1 200 1 200

82 378  82 378 80 391

2 680 842 83 000 2 597 842 2 342 163

    

    

    

    

    

2 499 878  2 499 878 2 487 839

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS

    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 918 619  918 619 453 304

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

    

 

2 342 1632 597 842

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations f inancières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation

Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement

Instruments f inanciers et jetons détenus

Disponibilités 1 569 028  1 569 028 1 859 244

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes f inancières divers (2)

Instruments f inanciers à terme

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

 (
1
)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n
s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

1 206 630

 

1 271 395

  

581 921 516 813

43 368 65 108

4 398 636 3 850 257

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

12 003 11 651

Total des provisions 12 003 11 651

 35 000

  

TOTAL PASSIF 5 227 022 4 948 175

Total des dettes 816 384 1 086 267

208 309301 520

  

461 228 793 676

  

4 398 636 3 850 257

53 635 49 282

43 367,75 65 107,86

(2) Dont emprunts participatifs   

(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 816 384 1 086 267

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions f inancières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
é
d
ié

s

F
o
n
d
s
 

re
p
o
rt

é
s
 e

t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 2 566 717

 

1 996 940

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   

Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes f iscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

  

 

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 

Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R
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D

U
IT
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 D

'E
X
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IT
A
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N
C
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A
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 D
'E

X
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T
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N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

  

  

  

  

  

12 12

  

1 553 448 1 515 744

  

  

1 000  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions f inancières 177 630

 

  

 

186 700

1 783 410 1 733 158

79 650

971 519

385 875

68 256

904 950

351 453

304 766 366 675

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

18 906

352

22 402

1 626

Aides f inancières   

  

1 761 081 1 715 376

22 329 17 781

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

51 312 30 704

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers f inanceurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 20 9

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 13 14

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif  immobilisé 

Différences positives de change

Produits des immobilisations f inancières cédées

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits f inanciers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S

F
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A
N

C
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R
E

S

Total des charges f inancières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

22 329 17 781

26 560 29 948

  

  

  

  

  

  

  

  

  

47 72948 889

 25 296

 1 913

 23 383

  

5 521 6 004

1 809 970 1 788 401

1 766 602 1 723 293

43 368 65 108

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestations

 

 

 

 

117 900

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

114 480

 

 

 

114 480

Bénévolat

 

117 900

117 900 114 480

117 900 114 480

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Valeurs comptables des immobilisations f inancières cédées

26 560 29 948

  

26 560 29 948
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31/12/2025Etats financiers au

Annexe aux comptes annuels
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PREAMBULE 

  
  
L'exercice considéré débute le 01/01/2025  et finit le  31/12/2025. 
Il a une durée de 12 mois. 
  
Le bilan de l'exercice présente un total de 5 227 022 euros. 
  
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 1 809 970 euros et un total charges de 1 766 

602 euros, dégageant ainsi un résultat de 43 368 euros. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrantes des comptes annuels qui ont été établis par les dirigeants. 
  
  
  

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
  
1. Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable Général 

(règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014), aux prescriptions du Code du commerce et au règlement ANC n°2018-06 relatif aux 
modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, tels que modifiés par les règlements ANC 
n°2022-06 du 4 novembre 2022 et n°2023-03 du 7 juillet 2023, applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. . 

  
  
2. Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base suivantes : 
         - continuité de l'exploitation. 
         - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. 
         - indépendance des exercices. 
  
  
3. Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  
- La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
  
- Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à 

la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlement obtenus. 
  
- Amortissement de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode linéaire sans 

valeur résiduelle, sur la base de la durée d'utilisation dans l'entreprise. La méthode d'amortissement par composants est retenue si la 
décomposition des immobilisations concernées revêt un caractère significatif. 

  
- Amortissements dérogatoires : ils sont calculés par différence entre l'amortissement fiscal et l'amortissement économique des 

biens concernés par cette méthode. 
  
- Dépréciations de l'actif : elles sont constituées pour tenir compte des risques d'irrécouvrabilité relatifs à l'acti existant ou de son 

prix probable de négociation à la date de clôture des comptes. 
  
- Lorsque la structure a une obligation envers un tiers, dont le montant ou l'échéance n'est pas fixé de manière précise, et sans 

contrepartie équivalente attendue, une provision pour risque et charge est comptabilisée. 
  

4. Principe comptable de continuité d'exploitation retenu pour l'établissement des comptes annuels

Les comptes annuels au 31 décembre 2025 de France Active Alsace ont été arrêtés selon les mêmes principes comptables que 
les années antérieures, et notamment selon le principe de continuité d'exploitation.

Ce principe de continuité d'exploitation n'appelle pas de commentaire particulier pour l'exercice clos au 31 décembre 2025, à 
l'exception des informations évoquées aux paragraphes des évènements postérieurs à la clôture.

  

5. Changement de méthode

Les méthodes d'évaluations retenues et la présentation des comptes annuels font état d'un changement depuis l'exercice 2023, 
en ce qui concerne la répartition des sinistres constatés sur les dossiers de prêts solidaires.

Avant le 1er janvier 2023, les sinistres sur dossiers de prêts solidaires étaient enregistrés globalement dans des comptes de 

Règles et Méthodes Comptables
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fonds propres , sans tenir compte de l'impact spécifique sur les apports des différents partenaires.

A compter de l'exercice ouvert au 1er janvier 2023, les sinistres sont affectés directemenent dans les comptes de dotation des 
partenaires, en fonction du poids de leur dotation respective lors de l'année d'engagement du dossier de prêt faisant l'objet d'un sinistre.

Par mesure de simplification, pour les dossiers engagés avant le 1er janvier 2023, il a été convenu que le calcul du poids de la 
dotation de chaque partenaires soit basé sur les dotations présentes dans les comptes au 31/12/2022. A compter de l'exercice 2023, le 
poids de la dotation de chaque partenaire sera établi annuellement, afin de permettre la bonne application de la méthode.

Exemple pour un sinistre à hauteur de 10 000€, survenu en 2023 sur un dossier de Fonds d'Amorçage Associatif engagé 
antérieurement à 2023 :

Partenaire 1 Partenaire 2 Partenaire 3 Total 

Apports au 31.12.2022 66 000 105 000 153 000 324 000

Poids des apports au 31.12.2022 20.4% 32.4% 47.2% 100%

Affectation de la perte 2 037 3 241 4 722 10 000

Par ailleurs, à compter de l'exercice clos au 31 décembre 2024, l'association a adopté une nouvelle méthode comptable visant 
à refléter plus fidèlement le risque de non-recouvrement de ces créances dans ses états financiers. Désormais, les prêts identifiés 
comme douteux ou à risque font l'objet d'une dépréciation comptable constatée par voie d'opération diverse :

- Au crédit d'un compte 2976 « Prêts » afin de constater la diminution de la valeur recouvrable des créances concernées ;

- Au débit d'un compte 1034 « Apports en fonds propres avec droit de reprise dédiés à l'activité de prêts solidaires », afin de 
refléter l'impact financier direct de ces risques sur les fonds spécifiquement affectés à cette activité.

Ce changement de méthode comptable permet d'améliorer la transparence des états financiers en présentant une image plus 
fidèle de la situation patrimoniale et des risques financiers liés aux opérations de prêts solidaires. Il a été décidé par l'organe délibérant 
de l'association et s'inscrit dans une démarche d'amélioration continue de la qualité comptable et financière.

Afin de répondre aux exigences de suivi exprimées par certains financeurs, l’association a procédé, au cours de l’exercice, à 
un reclassement interne des fonds propres avec et sans droit de reprise, portant principalement sur les fonds relatifs à l'activité de prêts 
solidaires.

Cette opération n’a pas d’impact sur le total des fonds propres figurant au passif du bilan, mais a entraîné des variations de 
postes à postes, présentées en détail dans l’annexe "Variation de Fonds Propres" (pages 13-14).

6. Changement de méthode comptable

Changements de méthodes comptables découlant du nouveau PCG

À compter de l'exercice ouvert le 1er janvier 2025, l'association applique les nouvelles dispositions du Plan comptable général 
issues des derniers règlements de l'Autorité des normes comptables (ANC), conduisant à des changements de méthodes comptables 
sur certains postes significatifs.

Ces changements de méthodes résultent de l'obligation de se conformer aux nouvelles règles de comptabilisation et 
d'évaluation prévues par le Plan comptable général et par les règlements de l'ANC, dans le respect du principe de permanence des 
méthodes (prévu par l'article L. 123-17 du Code de commerce et par les articles 120-4, 130-4 et 531-1 et suivants du Plan comptable 
général). Ils ne procèdent pas d'un choix discrétionnaire de l'association.

Nature des changements de méthodes

Les changements de méthodes concernent principalement les domaines suivants :

    - Nouvelle définition du résultat exceptionnel : seuls les événements majeurs et inhabituels figurent en charges et produits 
exceptionnels ;

    - Suppression des transferts de charges (comptes 791, 796, 797) ;

    - Reclassement des reprises de subventions d'investissement en résultat d'exploitation ;

    - Adoption d'un plan de comptes unifié en remplacement des systèmes abrégé et développé ;

    - Modification du plan de comptes : certains comptes du référentiel ANC 2018-06 ont été remplacés par leurs équivalents au 
sein du référentiel ANC 2022-06.

Règles et Méthodes Comptables
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Pour chaque domaine concerné, l'ancienne méthode appliquée jusqu'à l'exercice clos le 31 décembre 2024 est remplacée par 
les modalités de comptabilisation et d'évaluation prescrites par le nouveau Plan comptable général à compter de l'exercice ouvert le 1er 
janvier 2025.

Compte tenu de la nature de l'activité de l'association, ces changements n'ont pas d'impact significatif sur le résultat ni sur les 
capitaux propres de l'exercice.

Tableau de correspondance des principaux comptes impactés

Référentiel ANC 
2018-06 (N-1)

Solde N-1 (2024) Référentiel ANC 
2022-06 (N)

Solde N (2025)

-4411 à 4419  État - 
Subventions à recevoir 
(ventilées par nature)

374 073,30 € (D) -441  État - 
Subventions et aides à 
recevoir (regroupé)

499 363,96 € (D)

-4387  Organismes 
sociaux - Produits à recevoir

0,00 € -4397  Organismes 
sociaux - Produits à recevoir

3 868,48 € (C)

-4670  Comptes 
courants partenaires (DLA, 
Okote, etc.)

511 096,54 € (C) -468  Divers comptes 
créditeurs et charges à payer 
(4670 regroupé)

458 051,22 € (C)

-4671  Abondements 
à verser

4 000,00 € (D) -467  Divers comptes 
débiteurs et produits à recevoir 
(4671 regroupé)

1 097,00 € (D)

-4676  Engagements 
sur lignes de prêts

275 524,35 € (C) -467  Divers comptes 
débiteurs et produits à recevoir 
(4676 regroupé)

262 558,15 € (D)

-4677  France Active 
Financement (TPE / ESS)

46 756,00 € (D) -467  Divers comptes 
débiteurs et produits à recevoir 
(4677 regroupé)

33 843,00 € (D)

-4687  Produits à 
recevoir

656,43 € (D) -4678  Produits à 
recevoir (rattaché à 467)

28 867,19 € (D)

-4686  Charges à 
payer

3 055,52 € (C) -468  Divers comptes 
créditeurs et charges à payer

3 177,11 € (C)

-(D) = solde débiteur  (C) = solde créditeur. Les comptes du référentiel ANC 2022-06 sont alimentés en N : pour les rubriques 
441, 467 et 468, le regroupement est obtenu par usage des sous-comptes existants (radical 4410 / 467 / 468) ou par création de 
nouveaux comptes (4397, 4678) selon les cas, conformément aux nouveaux schémas du PCG applicable aux associations.

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L
E

S

TOTAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L
L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations f inancières

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

31/12/2025

   

  

  

  

  

  

  

  

8 362 8 362

  

91 697 82 378

  

100 059 90 740

2 608 812 2 855 160

 

 

 

 

 

 

 

 

37 367

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
     

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes  

  

 

 

  

  

 

Créances rattachées à des participations

Participations 1 200

 

80 391

2 427 163

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 216 524

1 200

 

82 378

2 680 842

2 764 4202 508 753

 

 

 

 

 

 

 

 

 

28 048

 

  

28 048 37 367

2 500 238 2 253 891

  

  

  

 

 

 

 

 

 

1 987

2 470 203

2 216 524 2 472 190 



 

Association FRANCE ACTIVE ALSACE

Page : 11RIGOUT ET ASSOCIES

Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L
E

S

TOTAL

début

d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L
L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

   

   

  

   

   

   

   

   

1 530  3 094

   

41 92137 36761 946

   

63 476 45 016

63 476 45 016

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

taux

ou
Durée Mode

d'

amts

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 564

 

17 342

 

  

18 906 37 367

18 906 37 367
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEES

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L
E

M
E

N
T

E
E

S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions f iscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et f iscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 

immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. f inancières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- f inancières

- exceptionnelles

Dont dotations

et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2025

 

   

  

   

   

titres de participation

   

   

   

   

11 651  12 003

   

   

   

   

   

11 651 12 003

   

   

   

   

85 000 34 500 83 000

   

   

   

85 000 83 000

352  

  

  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    

 

 

 

 

 

 

 

 

352

 

 

 

 

 

352  

 

 

 

 

32 500

 

 

 

32 500 34 500

34 500

  

  

96 651 32 852

   

 

95 003
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations f inancières

Prêts 

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes f inancières divers

Dettes sur immobilisations 

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

2 680 842  

4 049  

3 611 692

 

 

 

   

  

   

   

  

   

816 384

 

 

31/12/2025

 
 

 

Créances usagers (familles, élèves)

Etat et autres collectivités publiques

Confédérations, fédérations, associations et organismes apparentés

8 182  

2 013  

  

590 118  

Dettes fournisseurs

Familles ou élèves avances reçues

Dettes sociales

Etat et autres collectivités publiques

Confédérations, fédérations, associations
et organismes apparentés

53 635

 

190 798

110 722

 

461 228

Emprunts auprés des confédérations, fédérations,
associations et organismes apparentés

 

  

Prêts et avances consentis aux confédérations, fédérations, associations
et organismes apparentés

Autres créances 326 489  

Personnel et organismes sociaux

  

  

  

  

 

 

2 680 842

4 049

3 611 692  

 

 

 

 

461 228

 

816 384   

 

8 182

2 013

 

590 118

53 635

326 489

 

190 798

110 722
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

2 566 717

 

1 996 940

 

581 921516 813

43 368

 

 

 

65 108

 

4 398 6363 850 257

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

31/12/2024 Variation 31/12/2025

DETAIL DES FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES SANS DROIT DE 
REPRISE

1024000001 FONDS ASSO DOTATION CD 67 72 867 0 72 867

1024000003 PELS 269 056 0 269 056

1024000004 FONDS ASSO DOTATION MACIF 65 735 0 65 735

1024000005 FONDS ASSO DOTATION APPROCHES 14 256 0 14 256

1024000006 FONDS ASSO DOTATION SUEZ LYONNAISE EAUX 30 490 0 30 490

1024000007 FONDS ASSO DOTATION FAPE 40 000 0 40 000

1024000010 FONDS ASSO DOTATION CUS 471 918 0 471 918

1024010001 CAA DOTATION AUTRES PARTENAIRES 213 235 -57 249 155 986

1024010002 CAA DOTATION CAISSE EPARGNE 0 0 0

1024010003 CAA DOTATION MACIF 0 0 0

1024010004 CAA DOTATION KLESIA 0 0 0

1024010005 CAA SOLDE AUTRES PARTENAIRES 124 348 68 169 192 517

1024010900 CAA SINISTRES AUTRES PARTENAIRES -51 092 -5 891 -56 983

1024012000 FLMT DOTATION AUTRES PARTENAIRES 60 977 -10 920 50 057

1024030001 FAA DOTATION AUTRES PARTENAIRES 17 227 0 17 227

1024030005 FAA SOLDE AUTRES PARTENAIRES 47 483 0 47 483

1024030901 FAA SINISTRES AUTRES PARTENAIRES -12 858 0 -12 858

1024031000 FLCT DOTATION AUTRES PARTENAIRES 1 290 0 1 290

1024040001 FAG DOTATION CREDIT AGRICOLE 15 000 0 15 000

1024040002 FAG DOTATION BANQUE POPULAIRE 20 000 0 20 000

1024040003 FAG REVITALISATION FG DOTATION LILLY 20 000 0 20 000

1024040004 FAG REVITALISATION DOTATION SAPLAST 50 000 0 50 000

1024040005 FAG REVITALISATION DOTATION STRACEL 55 000 0 55 000

1024040006 FAG DOTATION CD 68 75 000 0 75 000

 

Fonds propres sans droit de reprise 1 271 395  1 206 630

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

3 850 257 4 398 636

  

 

64 765

207 394

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement ANC 2022-06

65 108

(65 108)

 

777 170

 

 

 

 

 

43 368

 

 

 

820 538

820 538 272 159

272 159
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

2 566 717

 

1 996 940

 

581 921516 813

43 368

 

 

 

65 108

 

4 398 6363 850 257

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

1024040007 FAG DOTATION FG EDF 175 000 0 175 000

1024040008 FAG DOTATION CREDIT MUTUEL 30 000 0 30 000

1024080002 REVITALISATION DOTATION STEELCASE 35 000 0 35 000

1024092000 SINISTRES FAG ET COMM DE CONTRE GARANTIE -533 346 -58 874 -592 220 

1024093000 FAG INTERETS 24 809 0 24 809

1024200000 CAA ALSACE ACTIVE FONDS AFFECTES -60 000 0 -60 000

TOTAL FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES SANS DROIT DE REPRISE 1 271 395 -64 765 1 206 630

DETAIL DES FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES AVEC DROIT DE 
REPRISE

1034000002 FONDS ASSO DOTATION FA 23 563 0 23 563

1034000004 CAA FRANCE ACTIVE 207 500 0 207 500

1034010001 CAA DOTATION BANQUE DES TERRITOIRES 386 828 -102 516 284 312

1034010002 CAA DOTATION CUS 0 0 0

1034010003 CAA DOTATION REGION GRAND EST 240 756 -64 638 176 118

1034010090 CAA SINISTRES FRANCE ACTIVE -26 600 -3 067 -29 667

1034010091 CAA SINISTRES BANQUES DES TERRITOIRES -129 152 -14 891 -144 043

1034010093 CAA SINISTRES REGION GRAND EST -57 686 -6 651 -64 337

1034010101 FLMT DOTATION BANQUE DES TERRITOIRES 652 500 309 625 962 125

1034010103 FLMT - CAA 2023 DOTATION REGION GRAND EST 591 523 320 545 912 068

1034011000 CAA SINISTRES ANTERIEURS A 2023 0 0 0

1034019000 DEPRECIATION FONDS PROPRES CAA -65 000 2 000 -63 000

1034020001 CAA-PIA DOTATION BANQUE DES TERRITOIRES 66 650 0 66 650

1034021000 CAA-PIA SINISTRES ANTERIEURS A 2023 -42 250 0 -42 250

1034029000 DEPRECIATION FONDS PROPRES CAA-PIA -20 000 0 -20 000

1034030001 FAA DOTATION REGION GRAND EST 27 406 -6 950 20 456

 

Fonds propres sans droit de reprise 1 271 395  1 206 630

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

3 850 257 4 398 636

  

 

64 765

207 394

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement ANC 2022-06

65 108

(65 108)

 

777 170

 

 

 

 

 

43 368

 

 

 

820 538

820 538 272 159

272 159
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

2 566 717

 

1 996 940

 

581 921516 813

43 368

 

 

 

65 108

 

4 398 6363 850 257

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

1034030002 FAA DOTATION BANQUE DES TERRITOIRES 24 267 -8 682 15 586

1034030091 FAA SINISTRES REGION GRAND EST -20 456 0 -20 456

1034030092 FAA SINISTRES BANQUE TERRITOIRES -15 586 0 -15 586

1034030101 FLCT - FAA 2023 DOTATION REGION GRAND EST 42 098 80 870 122 968

1034030102 FLCT DOTATION BANQUE DES TERRITOIRES 81 612 64 130 145 742

1034031000 FAA SINISTRES ANTERIEURS A 2023 0 0 0

1034040001 FAG DOTATION REGION ALSACE 640 490 0 640 490

1034040002 FAG DOTATION FG CREDIT COOPERATIF 10 000 0 10 000

1034041000 FAG SINISTRES -650 490 0 -650 490

1034051000 FRIS SINISTRES -1 559 0 -1 559

1034061000 FEDER SINISTRES -26 368 0 -26 368

1034070001 PH DOTATION FFA 38 112 0 38 112

1034071000 PH SINISTRES -138 555 0 -138 555

1034090100 FONDS LIGNE TRESORERIE BANQUE DES TERRITOIRES 107 500 0 107 500

1034510000 FDI FDS AVANCE TRESO (ANC 1034100000) 49 836 0 49 836

TOTAL FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES AVEC DROIT DE REPRISE 1 996 940 569 776 2 566 717

 

Fonds propres sans droit de reprise 1 271 395  1 206 630

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

3 850 257 4 398 636

  

 

64 765

207 394

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement ANC 2022-06

65 108

(65 108)

 

777 170

 

 

 

 

 

43 368

 

 

 

820 538

820 538 272 159

272 159
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EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE

La situation économique, politique, géopolitique et climatique actuelle entraine une incertitude sur l'activité économique à 
plusieurs égards : ruptures de chaînes d'approvisionnement, risques indirects d'exposition liés aux répercussions des conflits militaires 
en cours, risque accru lié à la cybersécurité, etc..

La direction de l'entité, bien qu'elle ait fait état de l'absence de liens directs entre ces différents risques et l'activité de 
l'association, n'est pas en mesure d'évaluer les conséquences indirectes, qui restent inconnues à ce jour.

Prenant acte de cette situation, les états financiers de l'entité ont été préparés sur la base de la continuité de l'activité.

Par ailleurs, la direction de l'entité n'a pas connaissance d'autres incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité 
de l'entité à poursuivre son exploitation dans les 12 mois sui suivent la clôture.

ETAT DES EN-COURS DEGRADES

Au 31/12/2025, les en-cours dégradés présentent un total de 83 000€ répartis comme suit :

CAA - ENCOURS DEGRADES AU 31/12/2025

Année Raison sociale En cours Encours Provision Encours dégradé

31/12/2023 31/12/2024 en % 31/12/2024

2015 PRODUCTEURS BIO 2 000 2 000 100% 2 000

2019 HETRE 10 000 10 000 100% 10 000

2021 ELEKTRAMUSIK ALSACE 18 500 18 500 100% 18 500

2021 ACI FERME D.ARGENTIN 7 500 7 500 100% 7 500

2021 UT 10 000 10 000 100% 10 000

2021 CDAFAL68 15 000 15 000 100% 15 000

65 000 65 000 63 000

FAA - ENCOURS DEGRADES AU 31/12/2025

Année Raison sociale En cours Encours Provision Encours dégradé

31/12/2023 31/12/2024 en % 31/12/2024

0 0 0

CAA PIA - ENCOURS DEGRADES AU 31/12/2025

Année Raison sociale En cours Encours Provision Encours dégradé

31/12/2023 31/12/2024 en % 31/12/2024

2012 HETRE 20 000 20 000 100% 20 000

20 000 20 000 20 000

REMUNERATION DES DIRIGEANTS

Cette information n'est pas mentionnée dans la présente annexe, car elle conduirait indirectement à donner une rémunération 
individuelle.

Autres informations
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HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

- Honoraires facturés au titre du contrôle légal = 6 821 euros

Soit un montant total de 6 821 euros.

BENEVOLAT

Comme il est d'usage, le bénévolat de direction, correspondant à l'engagement des dirigeants bénévoles, n'est pas valorisé.

Les heures de bénévolat ont été évaluées à partir des informations suivantes:

Comité Actes de bénévolat Nb d'heures Valorisation

TPE strasbourg 121 363 21 780

TPE Colmar 128 384 23 040

TPE Mulhouse 102 306 18 360

ESS 120 360 21 600

OKOTE 26 78 4 680

DLA 67 63 189 11 340

DLA 68 95 285 17 100

655 1 965 117 900

Le tout représentant un total de 1 965 heures qui ont été valorisées à 60 euros de l'heure, soit 117 900 euros.

PROVISION POUR INDEMNITE DE FIN DE CARRIERE

Description générale

La provision pour indemnité de fin de carrière (IFC) correspond à l'engagement de l'entreprise envers ses salariés au titre des
droits acquis par ces derniers en matière d'indemnités de départ à la retraite ou de licenciement sans cause réelle et sérieuse.
La réforme des retraites a induit un changement de régime comptable.

Méthode de calcul

Selon les recommandations de l'ANC issues de la note n°2013-02 du 07 novembre 2013, modifée le 05 novembre 2021, et au regard 
de l'exception accordée aux entreprises et groupes de moins de 250 salariés, les modalités d'évaluation des engagements de retraite et 
avantages similaires ont été définis selon une méthode simplifiée.

Critères retenus pour la méthode :
- Modalités de calcul : Code du Travail article D1237-1 à D1237-2-3
- Champ d'application : Individus présents dans l'entreprise au 31 décembre et dont l'âge légal de départ volontaire à la retraite est 
inférieur à 5 ans.

Montant de la provision pour indemnité de fin de carrière

Le montant de la provision pour indemnité de fin de carrière au 31/12/2025 s'élève à 12 003 Euros.
Pour rappel, la provision pour indemnité de fin de carrière au 31/12/2024 s'élevait à 11 651 Euros.

Évolution de la provision

La variation de la provision pour indemnité de fin de carrière au cours de l'exercice est principalement due à l'évolution des
effectifs et des rémunérations, ainsi que des éventuels ajustements afin de tenir compte des changements législatifs ou réglementaires.

Autres informations
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